


Pour parrainer en tant qu’élu, il faut être : 

 député 

 sénateur 

 membre français du parlement européen 

 conseiller à l’Assemblée des Français de l’étranger 

 conseiller régional ou membre de l’Assemblée de Corse 

 conseiller départemental ou membre du Conseil de Paris ou de la métropole de Lyon 

 maire 

 maire délégué d’une commune déléguée ou associée 

 maire d’arrondissement 

 président d’un établissement public de coopération intercommunale 

 président de l’exécutif d’une collectivité d’outre-mer ou de la Nouvelle Calédonie 

 membre d’une assemblée de province de la Nouvelle Calédonie 

 conseiller territorial ou membre d’une assemblée délibérante d’une collectivité d’outre-mer 

 

L’élu ne doit pas être nécessairement adhérent au parti Les Républicains.  

Pour retourner votre parrainage, vous pouvez 

 soit le renvoyer par la poste à l’adresse suivante :  

Hervé Mariton 

28 rue Fabert – 75007 Paris 

 soit le renvoyer par courriel, à elus@herve-mariton.net 
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